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motion adoptée par le Conseil régional d'Auvergne

lors de sa session des 20 et 21 avril 2009

de soutien aux aidants de personnes sans papiers

Considérant qu’aujourd’hui, en France, accueillir, accompagner ou simplement aider une personne sans-papiers est devenu un délit… Comme le précise l’article L622-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile: « toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irrégulier d’un étranger en France sera puni d’un emprisonnement de 5 ans et d’une amende de 30 000 euros ».

Considérant que le gouvernement français s’est donné comme objectif en 2009, l’interpellation de 5 000 aidants et de 5 500 en 2011, en assimilant citoyens solidaires et militants bénévoles aux trafiquants de main-d’œuvre et autres passeurs (source Loi de finances 2009).

Nous, conseillers régionaux d’Auvergne, déclarons être nombreux à avoir un jour aidé un homme ou une femme sans-papiers en difficulté.

Nous sommes décidés, comme des milliers de personnes en France, à rester des « aidants » et à affirmer que l’humanité et la solidarité sont des principes supérieurs sans lesquels il n’y a pas de société digne de ce nom.

Le Conseil régional d’Auvergne, réuni en Session ce mardi 21 avril 2009, souligne l’importance pour une société démocratique :

• du principe de l’accueil inconditionnel dans les structures associatives susceptibles d’accueillir des migrants 

• du principe de la dépénalisation des « aidants »

• de l’interdiction les interpellations de personnes en situation irrégulière dans les lieux

d’accompagnement et d’accès aux droits (éducation, santé….)
Il soutient les propositions de loi présentées :

par le Député Daniel Goldberg, qui viendra en discussion à l’Assemblée Nationale le 30 avril 2009, proposition de loi  qui vise à supprimer le « délit de solidarité », qui établit une stricte distinction entre les passeurs et trafiquants de main-d’œuvre passibles de la loi, et les personnes bénévoles agissant  « face à un danger actuel ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la vie, de la dignité et l’intégrité physique de l’étranger … »

et par la sénatrice Eliane Assassi, visant «  à exclure les bénévoles et les associations du champ d’application du délit d’aide à l’entrée, à la circulation et au séjour irréguliers des étrangers en France ».
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demandant que les élus territoriaux et représentants des organisations syndicales soient parties prenantes des commissions départementales de suivi du financement de l’économie

La situation de l’emploi en Auvergne s’est fortement dégradée sur un an avec une hausse de 21 % du nombre de demandeurs d’emploi, un rythme supérieur à la moyenne nationale (+ 19 %). 

Les situations financières des entreprises recourant aux arrêts d’intérim, au chômage partiel ou aux licenciements sont très différentes. Les PME et les artisans éprouvent bien plus durement la dégradation de la conjoncture que les groupes, et doivent faire face au comportement irresponsable des grands donneurs d’ordre et à l’intransigeance des banques. 

En effet, la balance entre les encours des dépôts bancaires en Auvergne et les encours des crédits continue de se creuser. Alors qu’elles disposaient de 26,08 milliards d’euros de dépôts au 31 octobre 2009, les banques auvergnates ne prêtaient que 21,20 milliards d’euros. Au 31 janvier, ces chiffres sont respectivement de 26,69 milliards d’euros et 21,31 milliards d’euros. Les encours de crédits destinés à la trésorerie sont même en recul de 166 millions d’euros depuis octobre, alors qu’il s’agit d’un levier financier essentiel pour les entreprises en difficultés. Ainsi, les banques auvergnates poursuivent toujours, et malgré le soutien financier de l’état, leur politique de restriction de l’accès au crédit bancaire.

Le récent rapport d’activité de la Médiation du Crédit aux Entreprises (au 15 février 2009) apporte la confirmation que de nombreuses PME de notre région rencontrent des problèmes de financement avec les banques.

Pourtant, depuis la mise en œuvre des plans de soutien au secteur bancaire avec ses 360 milliards d’euros mobilisables, au secteur automobile avec plus 8 milliards d’euros et du plan de relance avec 26 milliards d’euros, des financements publics massifs sont censés soutenir l’activité économique. Mais ils se font sans nouveau critère de conditionnalité et sans aucune garantie de contrôle sur l’utilisation de ces fonds par les banques et les entreprises.

Les Commissions départementales de suivi du financement de l’économie ont la charge de faire un point régulier sur la mobilisation et l’emploi de ces fonds. 

Comme partout en France, dans les quatre départements auvergnats, les représentants des salariés et les élus territoriaux sont toujours tenus à l’écart des réunions hebdomadaires ou bimensuelles de la Commission de suivi. Seuls les représentants de l’Etat, des banques et des entrepreneurs se réunissent dans un huis-clos qui ne fait qu’entretenir les craintes des citoyens sur l’utilisation de l’argent public. 

Dans le même temps, le Président de la République a répété que « l’argent des banques » était « l’argent des citoyens » et « qu’il ne saurait y avoir d’aide publique sans engagements contre les délocalisations et par conséquent, sans responsabilisation en matière d’emplois sur les territoires ». Le 19 février 2009, il déclarait que « désormais les organisations syndicales participeront aussi au contrôle des aides publiques (…). C’est une transparence que nous devons aux contribuables ».

En conséquence, le Conseil Régional d’Auvergne demande la présence d’élus territoriaux et de représentants des organisations syndicales départementales au sein des Commissions départementales de suivi du financement de l’économie.
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relatif à la biodiversité : déclaration « compte à rebours 2010 »

Elément fondateur de nos sociétés, à la base de nos économies, source de nos cultures, la biodiversité nous est essentielle. Aujourd’hui, pourtant, son déclin se poursuit à un rythme alarmant ! 

Réunis en 2002 au Sommet de la Terre de Johannesburg, les Etats ont décidé d’agir pour réduire de manière significative la perte de la biodiversité d’ici à 2010. Les pays européens, dont la France, ont effectué un pas supplémentaire : lors de la 5ème conférence ministérielle « Un environnement pour l’Europe », qui s’est tenue à Kiev en 2003, ils se sont engagés à stopper la perte de biodiversité d’ici à 2010. 

Alors que nous sommes presque à l’échéance, malheureusement, la dégradation de la diversité biologique continue. Les acteurs publics et privés sont invités à signer la déclaration « compte à rebours 2010 » afin de témoigner de leur volonté de relever le défi de la préservation de la biodiversité. Ainsi des collectivités territoriales commencent-elles à s’engager un peu partout à signer la déclaration « compte à rebours 2010 » et à proposer des actions locales contribuant à défendre la biodiversité.

En Auvergne, à l’issue du séminaire régional en faveur de la biodiversité qui s’est tenu le 11 mars dernier à Vulcania et qui a réuni près de 400 acteurs engagés au service de la préservation du vivant sous le haut parrainage d’Yves Paccalet, écrivain, naturaliste, philosophe et ancien bras droit du Commandant Cousteau, le Conseil régional a décidé de lancer en partenariat avec l’Etat une phase de diagnostic de l’état de la biodiversité qui débouchera su un plan d’action décennal d’ici la fin de l’année 2009.

En conséquence, le Conseil régional d’Auvergne, réuni les 20 et 21 avril 2009 à Clermont-Ferrand, dans la continuité du diagnostic stratégique sur l’état de la biodiversité en Auvergne qu’il a engagé en partenariat avec l’Etat le 11 mars dernier et en cohérence avec le rapport d’évaluation de la stratégie européenne de la biodiversité élaboré par le Président de la Région pour le Comité des Régions d’Europe :
- souligne sa détermination à agir de manière volontariste pour enrayer la perte de biodiversité 
- soutient la mise en œuvre de tous les engagements internationaux et les actions nécessaires visant à préserver la biodiversité 
- appelle au développement d’instruments de veille et d’outils aptes à enregistrer la situation de la biodiversité 
- appelle à la création d’un groupe d’experts internationaux sur la biodiversité à l’image de celui qui existe déjà sur le climat (GIEC) 
- signe et invite toutes les collectivités locales situées sur le territoire régional à signer la déclaration « compte à rebours 2010 ». 
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pour la libération de salah hamouri, franco-palestinien emprisonné en israël 

depuis quatre ans

Salah Hamouri est le fils d’un Palestinien, Hassan Hamouri, restaurateur de Jérusalem-est et d’une Française, Denise Hamouri, professeur. Il a 23 ans et il est en prison depuis quatre ans, actuellement détenu à Guilboa au nord d’Israël.  Il dispose d’un passeport français, est dûment enregistré au Consulat général de France à Jérusalem. Ancien élève de l’école privée catholique «  Les Frères de Lasalle », il est francophone.

Salah Hamouri a été arrêté une première fois le 30 septembre 2001 alors qu’il était en classe de 1ère , puis jugé et condamné à 5 mois de détention pour avoir collé des affiches assimilées à «  de la propagande anti-israélienne dans le cadre scolaire ». Après l’obtention de l’équivalent du bac en juin 2003, il a décidé de poursuivre des études de sociologie à l’université de Bethléem. Il a été arrêté une seconde fois à Béthléem fin février 2004 : une des personnes présentes dans la maison où se tenait une fête à laquelle il assistait, était recherchée par l’armée israélienne. Il  a passé quatre mois de détention administrative dans différents camps militaires.

Le 15 mars 2005, il a été arrêté une troisième fois et accusé d’avoir voulu attenter à la vie du Rabbin Yossef Ovadia, un des chefs spirituels du parti Shass, extrême-droite religieuse. On lui reproche d’être passé en voiture devant le domicile du Rabbin accompagné d’amis militants du Front Populaire de Libération de la Palestine (FPLP), avec l’intention de préparer un attentat contre le rabbin Ovadia.

Le dossier s’est enlisé durant trois ans faute de preuves sérieuses. Au terme de ces trois années, le procureur du tribunal militaire qui devait juger le jeune franco-palestinien, lui a conseillé de plaider coupable, ce qui a permis de ramener de 14 à 7 le nombre d’années de prison auxquelles il serait condamné.

Le 17 avril 2008, Salah Hamouri a en effet été condamné à 7 ans d’emprisonnement par le tribunal militaire israélien d’Ofer, situé dans les territoires palestiniens occupés.

Face à l’élan de solidarité qui s’exprime actuellement pour Salah Hamouri, le Ministre Bernard Kouchner vient d’écrire à la mère du jeune homme pour l’informer de sa demande d’une mesure de clémence auprès du gouvernement israélien. C’est un premier pas au regard de la situation de la souffrance subie par ce  jeune prisonnier.

Le Conseil régional d’Auvergne s’associe à la demande d’audition de sa famille et de son comité de soutien auprès du Président de la République  et lui demande d’agir en urgence pour la libération de Salah Hamouri, franco-palestinien.
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